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DEPARTEMENT DES YVELINES  

Arrondissement de RAMBOUILLET 

Canton d’AUBERGENVILLE 

COMMUNE D’AUTEUIL-LE-ROI       
  

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

L’an Deux mille vingt, le 24 septembre à 20 heures 30, le Conseil municipal   légalement convoqué s’est réuni au 

lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Madame CHAVILLON Marie-Christine, Maire. 

 

Étaient présents : M. CAPELLE, M. BERTHON, M. JAMOT, M. BLONDEAU, Mme CLÉMENCE  

Mme COURREGE, M. DE LA ROCHE, Mme GIMENO, Mme JONIEC, Mme MURET, M. JONIEC,              
 

Étaient absentes excusées :  Mme PATIN a donné pouvoir à M. BERTHON 

            Mme GADRAS a donné pouvoir à Mme CHAVILLON 

            Mme SCHMIT a donné pouvoir à M. DE LA ROCHE 

 

          
Nombre de membres élus 15 Quorum  8 

Nombre de membres présents 12 Date de la convocation  17 septembre 2020 

Nombre de membres votants 15 Date de l’affichage  17 septembre 2020 

 

 

Objet : Délibération relative à la formation des élus 

 
Suite au renouvellement de mandat, il est proposé au Conseil municipal de délibérer sur les crédits de formation 

des élus. L’article L.2123-12 du CGCT dispose que « les membres d’un Conseil municipal ont droit à une 

formation adaptée à leurs fonctions ». Dans les trois mois suivant son renouvellement, le Conseil municipal doit 

délibérer sur l’exercice du droit à formation de ses membres. Il détermine les crédits ouverts à ce titre. Les frais 

de formation constituent une dépense obligatoire pour la commune à condition que l’organisme dispensateur de la 

formation soit agréé par le ministre de l’Intérieur (agrément dispensé après avis du Conseil national de la 

Formation des Elus locaux).Depuis le1erjanvier 2016, le montant prévisionnel des dépenses de formation ne peut 

être inférieur à 2% du montant total des indemnités de fonction susceptibles d’être allouées aux élus de la 

commune (montant théorique prévu par les textes, majorations y compris) et le montant réel des dépenses de 

formation ne peut excéder 20% du même montant. Pour l’année 2020, les crédits ouverts s’élèvent à 5000 €.  

Les frais de formation comprennent les frais de déplacement qui comprennent, outre les frais de transport, les 

frais de séjour (c’est-à-dire les frais d’hébergement et de restauration), les frais d’enseignement, -la compensation 

de la perte éventuelle de salaire, de traitement ou de revenus, justifiée par l’élu et plafonnée à l’équivalent de 18 

jours, par élu et pour la durée du mandat. Elle est de même nature que l’indemnité de fonction et est donc soumis 

CSG et à CRDS 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2123-12 et suivants et R.4135-19-1 

et suivants, 

Vu la loi n°92-108 du 3 février 1992 relative aux conditions des mandats locaux,  

Vu la loi n°2015-366 du 31 mars 2015 visant à faciliter l’exercice, par les élus locaux, de leur mandat, 

Vu le décret n°2016-870 du 29 juin 2016 relatif aux modalités d’application du droit individuel à la formation des 

titulaires de mandats locaux, 

 

Considérant que les membres d’un Conseil municipal ont droit à une formation adaptée à leurs fonctions 

Considérant que les frais de formation des élus constituent une dépense obligatoire pour la commune, 

Considérant que le montant des dépenses de formation ne peut excéder 20 % du montant des crédits ouverts au 

titre des indemnités de fonction susceptibles d’être allouées aux élus de la commune, 

Considérant que le montant des crédits ouverts au titre de l’année 2020, montant total des indemnités de 

fonction, s’élève à 34 800 €, 

Considérant qu’une enveloppe au titre de l’année 2020 de 700.00 € est allouée à la formation des élus, 
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Considérant que ce crédit sera réparti à égalité entre tous les élus qui sollicitent une formation à condition que 

celle-ci soit dispensée pour un organisme agréé par le Ministère de l’Intérieur conformément à l’article R4135-19-

1 du Code général des collectivités territoriales, 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal vote par 15 voix POUR et 

 

Autorise le Maire à signer avec les organismes de formation agréés les conventions présentées préalablement à 

toute action de formation en lien avec les fonctions effectivement exercées pour le compte de la Commune par les 

élus du Conseil Municipal. 

 

Autorise le Maire à mandater le paiement de toute facture relative à la participation effective des élus à une 

journée d’étude, de stage ou une session de formation organisée par un organisme agréé 

 

Autorise à rembourser les frais de déplacement et de restauration engagés par les élus et nécessairement liés aux 

formations sur présentation de pièces justificatives, ainsi que les pertes de revenus éventuelles, résultant de 

l’exercice de ce droit à la formation, sur justification et dans la limite prévue à l’alinéa 2 de l’article L.2123.14 du 

Code général des collectivités territoriales 

 

Charge le Maire de veiller à ce que chaque élu ou groupe d’élus ne dépassent pas la part annuelle qui lui revient 

dans la limite de la répartition égalitaire des crédits alloués. 

 

Décide selon les capacités budgétaires de prévoir chaque année l’enveloppe financière prévue à cet effet 

 

Dit que les dépenses relatives aux frais de formation des membres du conseil Municipal seront prélevées sur les 

crédits correspondants inscrits, chaque année au budget communal au chapitre 65 article 6535 (frais de formation) 

et 6532 (frais de mission) 

 

Dit que la délibération sera envoyée à Mme la Sous-Préfète de Rambouillet et à Mr le comptable du Trésor Public 

de Montfort l’Amaury. 

 

 

Pour extrait certifié conforme au registre 

 

        Le Maire 

        Marie-Christine CHAVILLON 


